
Rapport final - Evaluation des initiatives françaises menées dans le cadre de « 2002, AIM » 

 

 

 

 

 150

  

• Richard MORETTO, Président association 9 montagnes, projet n° 395 : 
« Produits Montagne de Qualité » Commensalisme producteurs / 
consommateurs 

 

Membres du Groupement Interministériel d’Action  

• Philippe DELACROIX au Ministère des Affaires Etrangères. Sous-Directeur 
des Affaires économiques – Direction des Nations Unies (a secondé parfois 
M. Quereilhac lors des réunions du GIA) 

• Marc TROUILLET, Ministère des Affaires Etrangères 

• Eric JOURNAUX, membre du Bureau de l’Equipement, de l’aménagement 
du territoire et de l’économie du sport- Ministère des Sports 

• M-P. SANS-CHAGRIN, chargée de Mission, Département de l’action 
territoriale, Délégation au développement et à l’action territoriale du 
Ministère de la Culture et de la Communication 

• René DOMON, chargé de mission pour l’application du droit de l’urbanisme 
en montagne, sous-direction de la Planification stratégique en montagne, 
Ministère de l’Equipement 

• Claudine ZYSBERG, chargée de mission à la sous-direction de l’intégration 
de l’environnement dans les politiques publiques au Ministère de l’Ecologie 
et du développement Durable 

• Ludovic LARBODIERE et Jean-Pierre PELLISSIER, ministère de l’agriculture 
chargés des relations avec les organisations internationales 
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Membres du Comité national  

• Henri SAVORNIN, Président FFEM, maire et conseiller général 

• Jean-Charles SIMIAND, Secrétaire Général du syndicat National des 
Remontées Mécaniques 

• René SOURNIA, Président de la Commission Internationale pour la 
Protection des Alpes (CIPRA-France) 

• Pierre REMY, Délégué général de l’ANEM 

• Philippe MARTIN, directeur du SEATM (Ministère du Tourisme) 

• Pierre LACHENAL, Directeur de la Société d’Economie Alpestre Haute-
Savoie 

• René SOUCHON, Ancien ministre et membre du Conseil National de la 
Montagne 

• Louis BESSON, ancien ministre et maire de Chambéry 

• Hélène JACQUET-MONSARRAT, DATAR 

 

Commissaires de la DATAR ou leur représentant 

• Sébastien FOREST, Jura 

• Frédérique PONCEY, Vosges 

• Bernard FONSECA, Alpes 

• Xavier CHAUVIN, Pyrénées  

 

Autres entretiens 

• Participe Présent  
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Annexe 7 - Présentation synthétique de 14 projets 

 

Projet 395 – « Produits Montagne de Qualité : Commensalisme 
producteurs/consommateurs » 

 

Nature et objectifs du porteur de projet 

L’association 9 montagnes des Pyrénées, basée en Ariège (09) regroupe dans une 
structure paritaire, des consommateurs d’une part, des agriculteurs, des éleveurs et des 
prestataires de services d’autre part. Elle a pour objectif de mettre en valeur des 
productions agricoles de montagne de qualité, par la promotion de filières de qualité dans 
la production (promotion de races locales, encouragement de pratiques agricoles 
respectueuses de l’environnement) et par un travail de sensibilisation des 
consommateurs (ouverture des lieux de productions au public, éducation au goût dans le 
cadre de journées de promotion, etc.). L’une de ses actions les plus emblématiques est 
l’organisation de repas collectifs (parfois plus de 1000 convives) rassemblant 
consommateurs et producteurs dans un commensalisme qui se veut pédagogique. 

 

Evénement labellisé par l’AIM France 

Pour l’AIM, l’association a demandé la labellisation de 2 conférences programmées le 20 
décembre 2002, entrecoupées par un repas collectif. Ces conférences avaient pour 
ambition de procéder à un état des lieux des méthodes et des objectifs de l’association, 
de s’ouvrir à d’autres expériences et de conduire à la rédaction d’un manifeste 
préconisant la diffusion de ce type d’initiatives. 

 

Perspectives 

Depuis l’AIM, l’association a intensifié ses campagnes de promotion, développé son 
autonomie dans la production et travaillé au déploiement régional et transfrontalier de 
son action : 

- un abattoir pour les bovins est sur le point d’être repris par l’association qui 
compte le faire monter en puissance (8-10 salariés) en y développant notamment 
les activités de commercialisation. Cette intégration d’un abattoir aux activités de 
l’association vise à garantir un meilleur niveau de rémunération des éleveurs, 
condition d’une hausse du niveau général de la qualité. L’ouverture d’un autre 
abattoir pour les volailles est en négociation avec les Espagnols. Ces initiatives 
semblent susciter des candidatures à l’installation, parfois contrariées par des 
critères administratifs d’octroi des primes inadaptés à ce type de circuit court.  

- De nouveaux repas collectifs ont été organisés. Par ailleurs, l’association s’efforce 
d’être présente lors de manifestations régionales diverses (comme la 
commémoration de l’ouverture de la ligne SNCF Paris - La Tour de Carolle - 
Barcelone) pour accroître sa visibilité. 

- L’action de l’association, longtemps limitée au département de l’Ariège, a 
commencé à s’étendre à l’échelle des Pyrénées françaises et catalanes. Un projet 
INTERREG est en cours de conception. 
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Enseignements 

Ce projet rend compte de deux tendances, ici combinées, de l’évolution de la production 
agricole : le développement des filières et des labels de qualité, et la mise en place de 
circuits courts de commercialisation. Son originalité réside dans le pilotage des initiatives 
que se partagent producteurs et consommateurs.  

Aux dires des organisateurs, cette initiative, soutenue par les élus locaux, les chambres 
consulaires et les pouvoirs publics, ne l’est pas par les organisations agricoles 
traditionnelles. Pourtant elle suscite des emplois, motive l’installation de nouveaux 
producteurs, contribue à la fidélisation des consommateurs et à l’intégration locale des 
activités. Si elle n’est pas unique en France, cette initiative illustre bien une des options 
stratégiques devant lesquelles se trouve l’agriculture de montagne en France : 
s’émanciper des logiques productivistes dominantes et privilégier un travail de terrain 
encourageant le développement de la qualité des produits et leur reconnaissance par un 
cercle de consommateurs engagés. 

 

 

Projet 410 – « Entreprendre en zone de montagne » 

 

Nature et objectifs du portage de projet 

L’entreprise SAPIE qui, dans la perspective de cet événement, a regroupé 3 coopératives 
d’activités des Pyrénées : Trait d’Union basée dans l’Aude, Court’Echelle dans l’Ariège, 
Perspectives dans les Pyrénées Orientales. 

 

Evénement AIM 

L’entreprise a organisé en octobre 2002 une journée « Entreprendre en zone de 
montagne ». Les principaux objectifs déclarés de cette journée étaient d’une part de 
mieux cerner les problématiques spécifiques des porteurs de projet en zone de 
montagne, d’autre part de faire connaître l’outil innovant que sont les coopératives 
d’activités aux élus, aux institutions et aux porteurs de projets potentiels. 

Selon les dires des organisateurs, cette journée a permis une intensification des 
échanges d’expériences entre coopératives et partenaires. Elle a aussi permis de faire 
progresser un dossier important de l’application du droit du travail : grâce à l’appui du 
Ministère du Travail, les ASSEDIC ont accepté de prendre en charge les membres de la 
coopérative au même titre que pour des salariés ordinaires, pour les périodes sans 
activité. 

 

Enseignements 

Les coopératives d’activité apportent une réponse particulièrement adaptée aux projets 
émergeant en zone de montagne peu peuplée : elles facilitent le mise en relation de 
petites entreprises en leur donnant un cadre commun, l’exercice de la multi-activité et de 
métiers saisonniers en organisant une complémentarité des activités. 

En particulier, elles facilitent l’installation de petites entreprises et leur fournissent une 
aide précieuse durant les premières années d’existence. En cela, elles s’apparentent à 
des couveuses ou pépinières d’entreprise. En effet, elles assurent une couverture sociale 
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à un entrepreneur qui se lance, donnent à de jeunes entreprises un cadre juridique et 
fiscal, ainsi qu’un accompagnement dans les domaines de la gestion, marketing, 
commerce, communication, etc. 

En outre, leur statut même facilite la communication et l’échange d’expériences entre 
individus. 

Par ailleurs, la coopérative d’activités exerce une mission sociale par l’insertion 
professionnelle de personnes en recherche d’emploi. En offrant la possibilité de tester la 
faisabilité d’activités en conditions réelles, la coopérative d’activités permet de vérifier la 
capacité technique du porteur de projet à réaliser son activité et limite les risques 
d’échec suite à la création de l’entreprise.  

 

 

Projet 155 – « Moyenne montagne en devenir, développement agricole 
et agroalimentaire » 

 

Nature et objectifs de l’événement AIM 

Il s’agit d’un important colloque réunissant chercheurs et acteurs du monde économique 
du Massif Central, dont les objectifs affichés étaient : 

- identifier les facteurs de succès ou de frein du développement agronomique du 
Massif Central et d’autres régions de montagne européennes ou du reste du 
monde ; 

- procéder à l’état des savoirs et des savoir-faire sur l’usage agronomique de la 
moyenne montagne par l’homme.  

 

Portage de projet 

Ce colloque a été organisé par l’ENITA de Clermont-Ferrand, en partenariat avec l’INRA, 
le CEMAGREF, l’ENGREF, les Universités d’Auvergne et du Limousin, le GIS « Territoires 
Ruraux Sensibles », le GIS « Viandes », le Pôle fromager AOC Massif Central et l’Institut 
de l’Elevage. 

 

Résultats et perspectives 

Ce colloque a constitué un temps fort de la réflexion sur le monde rural du Massif 
Central : il a réuni plus de 200 participants ; il a rassemblé pour la première fois toutes 
les structures d’études et de recherche travaillant sur l’agriculture de montagne ; il a 
associé de nombreux professionnels du milieu agricole ; il a ouvert les participants à de 
nombreuses comparaisons internationales (Pyrénées aragonaises et catalanes, Sierra 
Nevada, Grampians écossais, Moyen Atlas, Valais, Andes vénézuéliennes, Alpes 
bavaroises, Val d’Aoste, hauts plateaux du Kirghizistan). 

 

 

Enseignements 
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Ce colloque a réaffirmé l’importance de la prise en compte des spécificités de l’agriculture 
de montagne dans les politiques publiques nationales et communautaires. Il préconise 
aussi un soutien des actifs du tourisme rural, notamment dans le sens d’une amélioration 
de la qualité de l’accueil et d’une meilleure mobilisation des ressources locales (circuits 
de commercialisation de produits de montagne, meilleure intégration des ressources 
artistiques et patrimoniales, etc.). 

 

 

Projet 100 - "Cybermassif, les entreprises de la montagne face aux 
enjeux TIC" 

 

Portage de projet 

UCCIMAC, Union des 26 Chambres de Commerce et d’Industrie du Massif Central. 

 

Nature et objectifs de l’événement AIM 

En 2001, l’UCCIMAC avait procédé à une étude sur les usages des technologies de 
l’Information et de la Communication : « Les TIC : l’avenir du Massif Central ». Cette 
étude identifiait un nombre très important d’entreprises concernées par les TIC ; mais 
elle concluait surtout sur la diversité des situations et la faiblesse générale des petites et 
moyennes entreprises dans l’usage de ces technologies. 

En prolongement de cette étude et dans le cadre de l’AIM, l’UCCIMAC a entrepris de 
mettre en place des infrastructures à l’échelle des bassins d’emploi du Massif Central et 
de procéder à une sensibilisation des entreprises destinées à remédier à cette situation. 
L’objectif final de cette opération étant de construire un environnement et d’une culture 
TIC pour les entreprises du Massif Central dont le niveau de performance s’approche de 
celui des autres régions françaises et européennes.  

 

 

Résultats et perspectives 

L’opération a conduit à la création à travers le Massif Central de 14 centres dotés de 
personnels chargés d’organiser la sensibilisation et la formation des PME, PMI et TPE du 
massif. La mise en place de ce dispositif a été complété par un démarchage personnalisé 
de petits entrepreneurs, notamment commerçants et artisans, qui ne risquaient de ne 
pas venir d’eux mêmes à ces technologies qu’ils redoutent parfois : des programmes 
d’initiation et du suivi leurs ont été proposés, et les services ouverts à tous sont gratuits.  

 

Enseignements 

L’accès des régions de montagne aux TIC, en particulier à l’internet au débit rapide et à 
la téléphonie mobile, constitue une des actions prioritaires de la DATAR et des acteurs de 
la montagne française depuis deux ans déjà. Le projet 100 s’est donc montré très en 
phase avec ces préoccupations nationales. En retour, le Comité Interministériel 
d’aménagement du territoire du 3 septembre 2003 a tiré les leçons de cette expérience 
en prenant un ensemble de décisions pratiques dans ce domaine. 
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Au-delà des pressions réalisées sur les opérateurs et des initiatives des collectivités 
territoriales, l’opération Cybermassif atteste de l’intérêt d’un partenariat public-privé en 
la matière : le financement de l’opération a été assuré par l’Etat, les collectivités 
territoriales et les CCI, afin de minimiser les coûts directs pour des entreprises qui 
restaient parfois à convaincre.  

Cette opération a été précédée par des expériences similaires, notamment le Cybersite 
de Saint-Étienne, espace physique dédié aux PME/PMI du bassin d’emploi de proximité 
permettant d’aider celles-ci à intégrer les TIC à leur performance, et l’Agoratech du 
CEFAC à Paris, outil d’information, de formation et d’appui technique aux TPE du 
commerce et des services. Toutes ces initiatives attestent de l’importance de la formation 
et l’accompagnement des entreprises dans leur acculturation aux TIC. Le partenariat 
public-privé réussi dans ce domaine est donc tout autant de nature financière 
qu’institutionnel et pédagogique. 

 

 

Projet 20 - Ecole d’amchis (médecins tibétains) et Centre de Médecine 
tibétaine au Zanskar 

 

Portage de projet 

Alpes Himalaya 2000, association grenobloise de coopération et d’échange entre les 
Alpes françaises et les communautés de la montagne tibétaine. 

 

Nature et objectifs de l’événement AIM 

Former des amchis (médecins tibétains) et garantir leur approvisionnement en matières 
premières pour leur pharmacopée dans un objectif plus général de conservation d’une 
tradition millénaire et de contribution à l’existence d’un service de santé dans les hautes 
vallées de l’Himalaya. 

 

 

Résultats et perspectives 

L’objectif principal de ce projet a été atteint : une école pour 10 jeunes zanskaris (5 
filles, 5 garçons) a été créée ainsi qu’un centre de cueillette, de fabrication, et de 
distribution de médicaments amchi à tous les amchis de la vallée de Lunak.(entre 40 et 
50 amchis). A terme, ce centre travaillera en collaboration étroite avec le centre médical 
tibétain de Manali, Himachal Pradesh, Inde. 

Une attention particulière semble avoir été donnée à l’utilisation de ressources 
traditionnelles (toilettes sèches à compostage, briques en adobe etc..) et d’énergies 
douces (solaires, éoliennes, microcentrales) dans la construction de ces installations. 

En complément, le porteur de projet a souhaité encourager le développement d’échanges 
avec des correspondants français et européens sur des questions de botanique, médecine 
et de gestion des paysages.  

 

Enseignements 
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Les habitants et collectivités locales de la montagne française sont de plus en plus 
souvent amenés à initier des opérations de partenariat, de jumelage et d’échanges de 
savoir-faire avec des populations de montagne situées parfois très loin dans le monde. 
Ce phénomène atteste de la montée en puissance d’une certaine forme de mondialisation 
de l’identité montagnarde et de la capacité d’initiative d’acteurs français dans ce 
domaine. Dans l’état actuel des choses, l’administration ne semble pas très outillée pour 
accompagner ces initiatives. Pourtant, elles constituent des exemples intéressants de 
coopération décentralisée qui complètent utilement les dispositifs nationaux d’aide au 
développement. 

 

 

Projet 74 - « L’eau en montagne, gestion des hauts bassins-versants » 

 

Porteur de projet 

La Société d’Economie Alpestre, en collaboration avec le Département de la Savoie, la 
Société d’Equipement Départementale et la commune de Megève. 

 

 

Nature et objectifs du projet 

Le projet portait essentiellement sur le montage d’un colloque réunissant des experts, 
des techniciens et des élus locaux. 

Les objectifs de ce colloque étaient multiples : 

- proposer aux collectivités une méthode pour que leur intervention réponde aux 
obligations immédiates de la loi sur l’eau mais aussi à son esprit, qui est celui 
d’une gestion coordonnée par bassins-versants ; 

- impulser une démarche qualité pérenne, par la mise en œuvre de méthodes 
originales validées par l’ensemble des acteurs ; 

- pérenniser des emplois par la mise en place de services aux utilisateurs au sein 
des structures intercommunales.  

 

Résultats et perspectives 

A la faveur du colloque, et dans les mois qui ont suivi, plusieurs documents ont été 
produits et diffusés de façon à promouvoir les objectifs d’optimisation de la gestion de 
l’eau visés par la manifestation : 

- un guide méthodologique à l’usage des collectivités de montagne, rédigé en 
français et en anglais ; 

- une plaquette de présentation de la démarche ; 

- une présentation multimédia des risques de surexploitation et de pollution, et des 
méthodes de gestion susceptibles de les prévenir. 

Dans le prolongement de ce colloque et à la faveur de l’Année Internationale de l’Eau 
Douce (2003), un site haut-savoyard (« Pays de Savoie – Mont Blanc – Léman ») a été 
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reconnu au sein du réseau de sites pilotes mis en place sous l’égide de l’UNESCO et de la 
FAO, afin de tester des solutions concrètes de gestion intégrée. 

Les partenaires mobilisés dans cette opération se sont engagés à renouveler l’expérience 
pour garantir un suivi et une publicité aux initiatives lancées sur ce sujet en Haute-
Savoie. 

 

Enseignements 

Cette opération, comme beaucoup d’autres de nature comparable, atteste de 
l’appropriation par les collectivités de la notion de bassin-versant comme cadre territorial 
de réflexion dans la gestion de l’eau. Elle a également cherché à promouvoir une attitude 
constructive entre administrations, collectivités territoriales et utilisateurs, en prônant 
des opérations de sensibilisation et de formation 

 

Projet 49 – « Qualité montagnes : produits, services, paysages » 

 

Porteur de projet 

Euromontana 

 

Nature et objectifs de l’événement AIM 

Organisation d’un colloque à Toulouse en février 2002, visant à promouvoir la qualité des 
produits, des services, des paysages comme clef du développement durable pour les 
zones de montagne. 

Résultats et perspectives 

Aux dires de ses promoteurs, ce colloque a permis de procéder à un diagnostic des 
politiques de qualité telles qu’elles sont conçues et adoptées par les producteurs des 
régions de montagne de l’Europe élargie. 

Ce colloque a permis de finaliser un projet de programme de recherche-développement 
dans le cadre du 5ème PCRD sur les produits de qualité en montagne et les différents 
critères de différenciation/labellisation.  

 

Enseignements 

Ce colloque européen mérite d’être considéré comme un moment clef de la promotion de 
politiques agricoles différenciées, favorisant le développement d’une agriculture de 
qualité pour les régions de montagne. Il a toutefois mis le doigt sur quelques difficultés 
qui restent à résoudre aux niveaux communautaire et transfrontalier, notamment le cas 
des labels portant sur des productions réalisées dans des massifs transfrontaliers qui 
dépendent de deux dispositifs de labellisation différents.  

 

 

Projet 283 - Produits de qualité dans le Massif du Jura 
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Porteur de projet 

ARDAR Massif du Jura, avec les organisations professionnelles agricoles, les syndicats de 
produits labellisés, le Parc Naturel du Haut Jura et des partenaires suisses. 

 

Nature et objectifs du projet 

Manifestation « grand-public » visant à promouvoir les productions agricoles du massif, 
de communiquer sur leur qualité et l’utilité de l’activité agricole dans les paysages et le 
développement économique du massif 

 

Résultats et perspectives 

Cette manifestation a rencontré un important succès populaire, estimé à 15 000 
personnes, durant le deuxième week-end d’août aux Rousses.  

Elle a été prolongée par l’organisation d’« olympiades des fromages de montagnes » dont 
la première édition s’est tenue au Val d’Aoste (Italie) en 2002 et la seconde aux Rousses 
en 2003. Une troisième édition est programmée à Appenzell (Suisse) en octobre 2004. 

 

Enseignements 

Cette manifestation confirme l’attrait populaire des manifestations agricoles et des 
opérations de promotion des produits de montagne. Sans être porteuse de propositions à 
plus long terme, et encore moins d’initiative de portée politique, ce type de manifestation 
contribue à la reconnaissance par les media et les consommateurs de la spécificité des 
productions de montagne et de la légitimité de politiques publiques différenciées. 

 

 

Projet 44 – « La Montagne habitée » 

 

Porteur de projet 

Jeunes Agriculteurs du Massif Central 

 

Nature et objectifs du projet 

Le projet portait à la fois sur deux jours de débats et de conférences destinés aux 
syndicalistes et professionnels de l’agriculture de montagne et quatre jours de 
manifestations publiques principalement destinées aux citadins et aux écoles. 

Les objectifs suivants ont été affichés dans la demande de labellisation : contribuer à la 
connaissance et à la promotion des agricultures pratiquées dans les différents massifs et 
de leurs productions, discuter des politiques publiques de la montagne en France et en 
particulier des aides à l’installation, nouer de nouveaux partenariats avec tous les acteurs 
de la montagne. 

 

Résultats et perspectives 
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Cette manifestation est l’une de celles qui a rassemblé le plus de participants. Les 
organisateurs annoncent 40 000 visiteurs, dont 700 pour les débats professionnels et 
politiques et 5 000 élèves mobilisés grâce à un partenariat avec le Rectorat de Clermont. 

De l’avis des organisateurs, le principal bénéfice réside dans la promotion des produits de 
montagne que cette affluence a garantie. Mais ils soulignent également le niveau et la 
qualité de la réflexion conduite avec les jeunes agriculteurs sur la Politique Agricole 
Commune, l’élargissement communautaire. 

 

Enseignements 

Aucune proposition concrète n’a été relayée par les contacts établis pour cette 
manifestation. Toutefois son ampleur et l’enthousiasme dont semblent avoir fait preuve 
les jeunes agriculteurs semblent montrer que le devenir de l’agriculture de montagne 
reste un sujet mobilisateur. Une très forte attente en matière d’information et de 
participation relative aux politiques publiques s’est exprimée, tout comme un souci de 
décloisonnement des approches que beaucoup de participants auraient trouvées encore 
très sectorielles et professionnelles. 

L’ouverture inter-massifs et européenne, manifeste dans cet événement, semble avoir 
été un plus pour les participants et les organisateurs, ce qui tend à montrer que la 
familiarité avec ces échelles et les institutions correspondantes n’est pas encore acquise.  

 

 

Projet 321 : « Conférence 2002 du Forum Européen pour la Conservation 
de la Nature et de Pastoralisme » 

 

Conférence prévue en 2002, mais reportée en 2003 pour des questions de 
financements ; 200 personnes y ont participé  

 

Porteur du Projet 
Service inter-Chambres d’agricultures du Languedoc-Roussillon 

 
Nature et objectif du projet  
Ce séminaire avait pour objectif, d’illustrer de façon concrète comment l’élevage extensif 
pastoral peut être l’acteur principal et en même temps la garantie à terme de l’entretien 
des milieux ouverts sur de grands territoires reconnus pour leur intérêt patrimonial, 
écologique, touristique et économique, à l’échelle de la France comme plus généralement 
dans la majorité des régions de montagne d’Europe. Il a permis également de souligner 
les expériences de partenariat existant dans ce domaine entre les agriculteurs, les 
environnementalistes et les collectivités territoriales. 

Ce projet avait pour objectif, de créer des synergies entre les naturalistes et les éleveurs 
dans une vision d’un intérêt partagé tout en créant une vitrine européenne sur les 
spécificités des zones de montagne méditerranéennes. 
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Résultats et perspectives  
Ce séminaire a permis de poser le problème de la rémunération des alpagistes dont le 
revenu n’est pas assuré par la vente de la production agricole. Dans ce cadre il est 
nécessaire de prendre en compte la contribution des agriculteurs à l’entretien de 
l’environnement, à la fabrication d’images positives tant pour des produits agricoles 
(images du Roquefort dans le Causse) que pour l’attractivité touristique, et de penser à 
des systèmes financiers de paiement pour ces services.  

Des programmes INTERREG sont lancés qui vont permettre de faire travailler ensemble 
tous les pays méditerranéens : Grèce, Portugal, Italie, Espagne et France  

 

Enseignements 
Cette conférence a proposé des modifications du texte de la Loi Montagne pour les 
articles concernant le pastoralisme et l’environnement. Ces modifications portent sur les 
chiens de bergers, les missions des chambres d’agriculture et les durées de convention 
de pâturage. 

 

Projet 16 - « Festival international des métiers de montagne » 

 

Porteur du Projet 
Association du festival international des métiers de montagne  

 

Nature et objectifs du projet  
Ces rencontres sont organisées une année sur deux à Chambéry et alternativement dans 
un autre pays. Les objectifs affichés sont : 

- aborder les enjeux de l’emploi, des métiers, de ses conditions d’exercice 
(pluriactivité) ; 

- permettre aux professionnels de confronter leurs expériences et de débattre de 
sujets d’actualité ; 

- offrir au grand public l’opportunité de débattre avec les professionnels. 

 

Résultats et perspectives  
Ce festival traite une bonne partie de problématiques concernant l’emploi en montagne 
sachant que tous les syndicats professionnels sont présents, ainsi que bon nombre 
d’organisations qui y viennent pour présenter débattre de questions de problématiques 
nouvelles ou de nouvelles offres notamment en matière de formation, de la part des 
organismes de formation. 
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Projet 278 - « Valorisation montagne/littoral des emplois touristiques 
saisonniers » 

 

Porteur du Projet 
Conseil Général des Alpes de Haute-Provence, Direction du Tourisme, qui a engagé un 
partenariat avec les territoires littoraux (départements du Var et des Bouches du Rhône, 
District Sud Bassin à Arcachon) 

 

Nature et objectif du projet  
Dans le cadre de cette démarche partenariale a été conçu un dispositif innovant dans le 
but de favoriser les échanges bi-saisonniers entre littoral et montagne en matière 
d’économie touristique. Cette démarche s’inscrit dans un projet plus général de gestion 
raisonnée de l’espace naturel, et d’une recherche de complémentarité associant les 
secteurs du tourisme et de l’environnement. Ce projet a pour objectif le développement 
de la professionnalisation des acteurs dans ce domaine, par des actions de formation, 
d’information et de sensibilisation par un accompagnement spécifique des saisonniers 
tout en garantissant une gestion d’ensemble de l’opération. 

Résultats et perspectives  
Cette expérience originale a eu le mérite d’instaurer un partenariat très large entre les 
différentes collectivités locales et régionales, l’Etat, et les partenaires privés (employeurs, 
acteurs et professionnels du tourisme).  

Elle s’insère dans les actions retenues au titre du Pacte Territorial pour l’Emploi dans le 
Département des Alpes de Haute-Provence. 

Il s’agissait d’identifier et de lancer des actions visant à mieux organiser et à optimiser 
sur des territoires complémentaires, l’adéquation entre l’offre et la demande d’emplois 
saisonniers, en contribuant à pérenniser et à sécuriser celui-ci. Il était également 
question de permettre aux personnes en recherche d’emploi d’accéder aux possibilités 
offertes par la saisonnalité du marché du travail (différente dans les espaces de plaine 
littorale et de montagne) ainsi qu’une amélioration des compétences et qualifications des 
travailleurs saisonniers, une diversification et un complément de celles-ci en fonction des 
exigences des postes de travail disponibles, l’emploi saisonnier faisant partie d’un 
cheminement dans le projet personnel et comme une étape de celui-ci, pour un meilleur 
accueil des touristes dans une gestion économique et raisonnée de l’espace et du travail. 

Toutefois, de l’avis des organisateurs, cette tentative d’organisation de la pluriactivité 
jouant sur la complémentarité géographique a achoppé sur des problèmes très concrets 
(logement des saisonniers, coûts et financement, etc.) 
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Projet 268 - « Conférence Internationale sur la Montagne. 
Environnements et Sociétés » 

 

Porteur du Projet 
Fondation pour l’Action Culturelle Internationale en Montagne (FACIM)  

 

Nature et objectif du projet  
L’objectif majeur était de faire réfléchir ensemble élus et professionnels de la montagne 
sur l’avenir des territoires qu’ils « co-gèrent ». Leurs réflexions ont été éclairées par les 
interventions d’universitaires. Trois thèmes de travail étaient abordés : Urbanisme et 
architecture / Economie / sociologie et politique. 

 

Résultats et perspectives 
Ce colloque a généré d’autres manifestations : 

1-Sur le thème de la gouvernance, il a été suivi par un autre colloque ciblé sur la 
gouvernance des stations qui a eu lieu à Chambéry le 30 avril 2004 sur « Quelle 
gouvernance pour les stations », rassemblant près de 300 personnes. Il a été le moyen 
d’aborder les aspects de la gestion économique des stations. 

2- Sur le thème urbanisme et architecture, il a suscité la mise en place d’un programme 
de découverte de l’architecture des stations suivi par la FACIM. 

Selon les organisateurs, ces travaux ont été générateur d’une ouverture et d’une 
sensibilisation du grand public, en touchant toute la chaîne des acteurs de la station : du 
directeur de la station aux employés des remontées mécaniques, ainsi que les touristes. 

 

Enseignements 
Les organisateurs se montrent très satisfaits du travail conduit dans les stations et de la 
dynamique instaurée entre acteurs des stations et chercheurs. Actuellement, ce colloque 
se prolonge par des travaux de confrontation et de recherche à effectifs réduits autour de 
problèmes concrets rencontrés dans les stations notamment en matière de gestion 
politique et économique des stations. Il a positionné la FACIM comme un lieu d’interface 
permettant à la fois la rencontre entre théoriciens et praticiens, lieu qui n’existait pas 
auparavant. 
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Projet 26 - « Rencontre des Parcs et Espaces protégés de la Montagne 
européenne » 

 

Porteurs du Projet 
Réseau Alpin des Espaces Protégés (Parc des Ecrins) et Montanea  

 

Nature et objectif du projet  
Ce type de rencontre entre parcs et espaces protégés existe déjà dans les Alpes. Il 
s’agissait cette fois d’ouvrir les échanges à l’ensemble des espaces protégées de la 
montagne européenne, de susciter des réseaux nouveaux et d’engager la réalisation de 
projets communs. 

 

Résultats et perspectives  

Le colloque a réuni 150 personnes de 19 pays. Cette coopération a permis, à la demande 
des gouvernements, le lancement d’une nouvelle convention dans les Carpates sur le 
modèle de la Convention Alpine. Une initiative comparable est engagée dans les Pyrénées 
Françaises et Espagnoles.  

Une nouvelle rencontre est prévue du 6 au 9 octobre 2004 en Autriche sur les dispositifs 
de protection de l’environnement dans les espaces protégés  

Des programmes INTERREG sont engagés en différents lieux sur la coordination de 
travaux de cartographie, sur des programmes de construction et des opérations de 
communication à destination du grand public. 
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Annexes A1 à A16 relatives à l’analyse des projets, des porteurs 
de projets et de la couverture médiatique 

 

Annexe A.1 - Portée géographique des projets par type/région géographique 

 

 
Micro-local Régional 

Trans-
frontalier 

National 
Inter-

national 

Corse 1 25% 3 75% 0 0% 1 25% 0 0% 

Réunion 2 25% 6 75% 0 0% 0 0% 0 0% 

Jura 1 20% 2 40% 1 20% 0 0% 1 20% 

Massif 
central 

3 27,3% 4 36,4% 0 0% 2 18,2% 2 18,2% 

Alpes 12 12,9% 30 32,2% 3 3,2% 29 31,2% 19 20,4% 

Pyrénées 6 17,6% 18 53% 3 8,8% 3 8,8% 4 11,8% 

Vosges 1 14,3% 4 57,1% 1 14,3% 0 0% 1 14,3% 

Autres 0 0% 5 20% 1 4% 3 12% 16 64% 

Total 25 13,8% 67 37,2% 9 5% 36 20% 43 23,8% 

 

Annexe A.2 - Taux de labellisation par type/région géographique 
(Les doubles-comptes sont exclus) 

Type/région géographique 
Nombre de 

dossiers 
Dossiers labellisés 

Dossiers non 
labellisés 

Corse 7 5 72% 2 28% 

Hauts de la Réunion 12 8 67% 4 33% 

Jura 13 5 38,5% 8 61,5% 

Massif Central 21 11 52% 10 48% 

Alpes 180 93 52% 87 48% 

Pyrénées 92 34 37% 58 63% 

Vosges 12 7 58% 5 42% 

Toutes régions françaises  17 11 65% 6 35% 

Régions de montagne européennes 19 10 53% 9 47% 

Montagnes du monde 9 4 44% 5 56% 

TOTAL 382 188 49% 194 51% 
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Annexe A.3 - Nombre de projets par départements et taux de labellisation 
(le dénombrement concerne l’ensemble des départements ; le taux de labellisation n’a été calculé 

que pour les départements concernés par plus de cinq projets) 
 

Type/région 
géographique 

(nombre de projets) 

Départe-
ments 

Dossiers 
labellisés 

Dossiers non 
labellisés 

Nombre de 
double 
compte 

Total 

39 3 50% 3 50%  6 
25 1 20% 4 80%  5 
01 0  1   1 

Jura (13) 

plusieurs 1  1   2 
Double compte      1 7,7%  

63 5 62,5% 3 37,5%  8 Massif central (21) 
15 3  1   4 

 48 1  3   4 
 34 1  2   3 
 plusieurs 2  1   3 

Double compte      4 16%  
Corse (7) 2a 2  1   3 
 2b 3  1   4 

Double compte      0 0%  
Hauts de la Réunion 
(12) 

97 8  4   12 

Double compte      3 20%  
Alpes (180) 73 34 56,6% 26 43,3%  60 
 74 14 60,9% 9 39,1%  23 
 38 12 60% 8 40%  20 
 05 17 38,6% 27 61,4%  44 
 04 9 90% 1 10%  10 
 06 7 50% 7 50%  14 
 13 0  1   1 
 26 1  1   2 
 69 2  2   4 
 Plusieurs 9 60% 7 40%  16 

Double compte      12 6,25%  
Pyrénées (92) 09 19 41,3% 27 58,7%  46 
 11 9 53% 8 47%  17 
 31 13 48,1% 14 52%  27 
 64 13 48,1% 14 52%  27 
 65 13 43,3% 17 56,6%  30 
 66 9 42,8% 12 57,1%  21 
 32 1  1   2 
 81 0  1   1 
 Plusieurs 9 42,8% 12 57,1%  21 

Double compte      14 13,2%  
Vosges (12) 67 2  1   3 
 68 1  2   3 
 88 4 57,1% 3 42,8%  7 
 Plusieurs 2  1   3 

Double compte      0 0%  

 

 

 



Rapport final - Evaluation des initiatives françaises menées dans le cadre de « 2002, AIM » 

 

 

 

 

 167

  

Annexe A.4 - Les différents types de portages de projets 

 Nombre de 
projets 

Proportion 

Associations 220 57,6% 
Collectivités territoriales et intercommunalités 80 20,9% 

Communes 59 15,4% 
Communautés de 

Communes, pays et autres intercommunalités 
13 3,4% 

PNR 4 1,0% 
Conseils généraux 6 1,6% 

   
Autres acteurs publics 21 5,5% 

Etablissement Public 8 2,1% 
Parc National 2 0,5% 

Ministère 2 0,5% 
Université, Organisme de recherche, institut, etc. 5 1,3% 

école 2 0,5% 
Acteurs privés 47 12,3% 

Entreprise et GIE 26 6,5% 
Particulier(s) 16 4,2% 

Syndicat agricole et organisations professionnelles 2 0,5% 
Chambre consulaire 1 0,3% 

Divers et mixtes 14 3,7% 
TOTAL 382 100% 

 

Annexe A.5 - Types de porteurs de projets par type/région géographique 

 Association 
Collectivités 
territoriales 

Autres 
acteurs 
privés 

Autres 
acteurs 
publics 

Divers et 
mixtes 

TOTAL 

Pyrénées 66 8 12 5 1 92 

Alpes 92 61 17 5 5 180 

Corse 6 0 1 0 0 7 

Réunion 10 0 2 0 0 12 

Jura 8 1 1 3 0 13 

Massif Central 8 4 1 4 4 21 

Vosges 4 1 3 0 4 12 

Toutes régions françaises 11 2 3 1 0 17 

Régions de montagne 
européennes 

11 3 2 3 0 19 

Montagnes du monde 4 0 5 0 0 9 

TOTAL 220 80 47 21 14 382 
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Annexe A.6 - Porteurs de projets, labellisation et type/région géographique 

 
Dossiers labellisés Dossiers non labellisés 

Types/régions 
géographiques Assoc. Coll. 

locales 
Autres Assoc. Coll. 

locales 
Autres 

Alpes 56 25 11 38 38 14 

Pyrénées 24 4 4 41 7 12 

Massif Central 2 3 6 6 1 3 

Jura 3 0 2 5 2 1 

Corse 4 0 1 2 0 0 

Hauts de la Réunion 7 0 1 3 0 1 

Vosges 1 4 3 4 3 2 

Toutes régions françaises 7 1 3 4 2 0 

Régions de montagne 
européennes 

8 2 0 3 3 3 

Montagnes du monde 1 0 3 3 0 1 

 

 

Annexe A.7 - Porteurs de projets, labellisation et type/région géographique  

 
Dossiers labellisés Dossiers non labellisés 

Types/régions 
géographiques Assoc. 

Coll. 
locales 

Autres Assoc. 
Coll. 

locales 
Autres 

Alpes 60,7% 27,1% 12% 42,2% 42,2% 15,5% 
Pyrénées 75% 12,5% 12,5% 68,3% 11,6% 20% 
Massif Central 18,2% 27,3% 54,5% 60% 10% 30% 
Jura 60% 0% 40% 62,5% 25% 12,5% 
Corse 80% 0% 20% 100% 0% 0% 
Hauts de la Réunion 87,5% 0% 12,5% 75% 0% 25% 
Vosges 12,5% 50% 37,5% 44,4% 33,3% 22,2% 
Toutes régions françaises 63,6% 9% 27,3% 66,6% 33,3% 0% 
Régions de montagne 
européennes 

80% 20% 0% 33,3% 33,3% 33,3% 

Montagnes du monde 25% 0% 75% 75% 0% 25% 
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Annexe A.8 - Typologie des associations, générale et détaillée par type/région 
géographique 

 

 Effectif Proportion 
Taux de  

labellisation

Général    
Associations sportives 36 17% 53% 
Associations culturelles et patrimoniales 61 29% 47,5% 
Associations de protection et de valorisation nature et environnement 14 7% 43% 
Associations professionnelles et de recherche 24 11% 61% 
Associations scolaires, de formation et d’insertion 12 6% 58% 
Associations de développement touristique 20 10% 45% 
Associations de développement et de gestion du local 26 13% 54% 
Autres associations (animation culturelle) 15 7% 53% 

TOTAL 208 100% 51% 
Alpes    
Associations sportives 13 17% 54% 
Associations culturelles et patrimoniales 15 19% 53% 
Associations de protection et de valorisation nature et environnement 3 4% 100% 
Associations professionnelles et de recherche 11 14% 45% 
Associations scolaires, de formation et d’insertion 4 5% 50% 
Associations de développement touristique 13 17% 54% 
Associations de développement et de gestion du local 7 9% 57% 
Autres associations (not, animation culturelle) 13 16% 54% 

TOTAL 79 100% 54% 
Pyrénées    
Associations sportives 13 21% 54% 
Associations culturelles et patrimoniales 23 36,5% 26% 
Associations de protection et de valorisation nature et environnement 5 8% 40% 
Associations professionnelles et de recherche 5 8% 40% 
Associations scolaires, de formation et d’insertion 6 9,5% 66,6% 
Associations de développement touristique 1 1,5% 0% 
Associations de développement et de gestion du local 9 14% 44,4% 
Autres associations (not, animation culturelle) 1 1,5% 0% 

TOTAL 63 100% 40% 
Autres régions    
Associations sportives 10 15% 50% 
Associations culturelles et patrimoniales 23 35% 65% 
Associations de protection et de valorisation nature et environnement 6 9% 17% 
Associations professionnelles et de recherche 7 11% 86% 
Associations scolaires, de formation et d’insertion 2 3% 50% 
Associations de développement touristique 6 9% 33% 
Associations de développement et de gestion du local 10 15% 60% 
Autres associations (not, animation culturelle) 1 1,5% 100% 

TOTAL 65 100% 57% 
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Annexe A.9 - Les 5 types d’objectifs visés par les projets et leurs déclinaisons 
thématiques 

 

 

1. Prévenir, préserver, valoriser : 

- prévention contre les risques naturels 

- organisation des techniques du secours en montagne 

- protection contre les aléas climatiques, les catastrophes naturelles et les risques : 
séismes, volcans, inondations, glissements de terrain 

- sauvegarder, protéger, préserver un site naturel 

- sauvegarder, protéger, préserver un patrimoine culturel ou industriel 

- conservation de la biodiversité  

 

2. Développer, aménager, redynamiser : 

- promouvoir un développement ou une gestion durable  

- promouvoir les activités sportives de montagne 

- adoption de techniques de gestion des infrastructures et activités 

- promotion du tourisme vert 

- générer des compléments d’activités (et de revenu) 

- développer l’agriculture 

- encourager la pluriactivité 

- désenclaver les massifs en se dotant de voie routière ou ferrée 

- restauration de sites dégradés 

- embellissement des sites touristiques 

- assurer le bien-être des collectivités montagnardes 

- consolidation du lien social 

 

3. Affirmer une identité : 

- célébrer et affirmer une identité collective 

- célébrer des formes de vie communautaire 

- faire reconnaître le patrimoine représenté par les héritages touristiques et les stations de 
ski 

- travailler le rapport entre identités montagnardes et représentations touristiques 

- familiariser avec les pratiques religieuses et rituelles 

 

4. Enseigner, sensibiliser : 

- améliorer la connaissance du milieu montagnard 

- redécouvrir son histoire, son patrimoine, ses atouts, ses dangers pour mieux connaître un 
milieu proche 

- faire mieux percevoir l’importance des écosystèmes 

- sensibiliser le public à l’environnement, aux identités montagnardes, au patrimoine, etc. 
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5. Connaître la montagne et les montagnards : 

- identifier les enjeux des réalités professionnelles actuelles 

- faire comprendre les problématiques et les enjeux propres aux massifs 

- promouvoir au niveau mondial la connaissance scientifique sur la montagne 

- étudier la place de la femme en montagne 

- améliorer les techniques des secours en montagne et d’identification des victimes de 
catastrophes 

- prospectives de la montagne 

- recenser les connaissances en matière de catastrophes naturelles  

- réaliser un état des pratiques sportives en haute montagne 

- état des lieux de la biodiversité de l’espace alpin 

 

 

Annexe A.10 - Les objectifs des projets selon le type/région géographique 
 

 

A 
Prévenir, 
préserver, 
valoriser 

B 
Développer 
aménager, 

re-dynamiser 

C 
Affirmer une 

identité 

D 
Enseigner 

Sensibiliser 

E 
Connaître la 
montagne 

Montagnes du monde 
1 

(11%) 
2 

(22%) 
0 5 

56% 
1 

11% 

Régions de montagne 
européennes 

5 
(26%) 

4 
(21%) 

2 
(11%) 

6 
32% 

2 
11% 

Réunion 
6 

(50%) 
10 

(83%) 
3 

(25%) 
6 

50% 
1 

8% 

Toutes régions 
françaises 

4 
(24%) 

1 
(6%) 

2 
(12%) 

7 
41% 

3 
18% 

Vosges 
1 

(8%) 
5 

(42%) 
1 

(8%) 
3 

25% 
1 

8% 

Alpes 
41 

(23%) 
65 

(36%) 
29 

(16%) 
60 

33% 
36 

20% 

Corse 
2 

(29%) 
3 

(43%) 
1 

(14%) 
4 

57% 
2 

28% 

Jura 
4 

(31%) 
5 

(38%) 
1 

(8%) 
9 

69% 
9 

69% 

Massif central 
5 

(24%) 
13 

(62%) 
2 

(10%) 
11 

52% 
6 

29% 

Pyrénées 
16 

(17%) 
28 

(30%) 
23 

(25%) 
50 

54% 
8 

9% 

TOTAL 86 136 64 162 69 
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Annexes de l’analyse de la revue de presse 

 
Annexe A.11 - Taille des articles de la revue de presse CASSIOPEE 

(rapportée à la taille moyenne de la page du titre dont ils sont extraits) 

Taille des articles nombre d’articles 

2 pages 2 
1 page 11 
demi page 11 
quart de page 46 
huitième de page 32 
seizième de page 36 
trente deuxième de page 11 

 

 

Annexe A.12 - Nombre de pages consacrés à l’AIM selon le type de titre 
(le nombre résulte d’une évaluation de la taille de chacun des articles rapporté à la taille moyenne 

de la page du titre correspondant) 

 Nombre de pages 

quotidien 17 
bihebdomadaire 1,5 
hebdomadaire 15 
bimensuel 1,25 
mensuel 1,5 
bimestriel 2 
trimestriel 0,25 

semestriel 2 
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Annexe A.13 - Nombre de pages consacrés à l’AIM selon le type de titre dans la 
revue de presse CASSIOPEE 
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Annexe A.14 - Distribution mensuelle des articles recensés par la revue de 
presse MONTANEA 
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Annexe A.15 - Distribution par quinzaine des articles recensés par la revue de 
presse CASSIOPEE 
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Annexe A.16 - Titres de presse ayant consacré 3 articles ou plus à l’AIM entre 

novembre 2001 et février 2002 
(source revue de presse CASSIOPEE pour un total de 149 articles) 

Titres Nombre d’articles

Le Dauphiné libéré 43 

La Savoie 8 

La Maurienne 4 

La Vie nouvelle 4 

Eco des pays de Savoie 3 

L’essor savoyard 3 

Le Messager 3 

 

 

 

 

 




